
                                  

ANESTHESIE GENERALE
                                                                              

  
           Votre animal va subir une intervention chirurgicale nécessitant une anesthésie générale.

        
           Veuillez le déposer entre 8 h.30 et 10 h. le jour du rendez vous ou la veille au soir.
                  
           Pensez à amener : - Son carnet de santé.

- Le document «Accord pour la procédure anesthésique et chirurgicale »  
   rempli et signé.

                                  
                                       
          La veille de l’intervention :

                         - Ne donnez plus à manger à votre animal après 20 heures.
               
                         - L'eau de boisson sera laissée à sa disposition jusqu'au lendemain matin 7 heures.

 
- Les chats devront impérativement être rentrés à la maison avant 20 heures.

Le non respect de ces consignes est susceptible d’engendrer le report de l’intervention chirurgicale. 

           Le matin de l’intervention : 

- Si votre animal prend un traitement régulier, s’il présente une pathologie   
   particulière ou une allergie à certaines molécules suivez les consignes données  
   par le vétérinaire lors de la visite préopératoire.

              - Pour les chiens seulement : Sortez  votre chien suffisamment tôt pour qu’il  
                             puisse faire ses besoins avant l’anesthésie.

                          - Pour les chats et les chiens: Enlevez tout collier antiparasitaire.

                                                                  
          La sortie de votre animal  dépend de son réveil.

          Nous vous invitons à nous téléphoner vers 15h. Nous déciderons alors ensemble de   
          l'heure de sa sortie.

          N'hésitez par à nous joindre pour d'autres renseignements complémentaires au 03 23 84 28 28


